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Paramétrage de la gestion des stocks 
 

Lors des opérations de mise en bouteille (mouvement de stock ou Fabrication) il est 

nécessaire de transférer dans la ligne de mouvement Viniflux le lot administratif et le numéro 

de cuve afin d'obtenir un registre d'embouteillage conforme à la législation. 

 

Pour obtenir le résultat voulu, il est nécessaire de gérer sur les lots de stock les informations 

de cuve de stockage sur les lots de vrac et le numéro administratif sur les lots conditionnés. 

 

Le plus délicat étant de gérer de manière correcte les cuves de stockage des différents lots de 

vrac, les changements de lieu étant fréquents en cuverie. 

Lots de vrac 
 

Les lots de vrac doivent être associés à un numéro de cuve de stockage. Ces cuves sont 

paramétrables dans la fonction « Paramètres », « Codes et libellés », onglet « Lot stock ». 

Chaque cuve peut y être référencée par un code et un libellé : 

 

 
 

Sur les lots de stocks, les fonctions de saisie de stock ou la fenêtre de création de lots 

permettent de renseigner la cuve de stockage : 
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Fenêtre de création de lot : 

 

 
 

Le numéro de cuve est contenu dans la rubrique STOLOCATEMPLACEMENT de la table 

LOTSTOCK. 

 

Lots d’articles conditionnés 
 

Les lots d’articles conditionnés doivent être gérés par lot administratif. A leur création, il est 

nécessaire de renseigner le « N° administratif ». 

 

 
 
Le numéro administratif est contenu dans la rubrique STOLOTNUMBER de la table 

LOTSTOCK. 
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Réalisation des embouteillages 
 

Les embouteillages sont réalisés dans Vinistoria selon deux méthodes : 

- la saisie de stock de type « Mise en bouteille » 

- la saisie d’une fabrication de mise en bouteille ou mise en bouteille + habillage  

 

Quelle que soit la méthode utilisée, il est possible de créer si nécessaire un nouveau lot lors de 

l’opération et de spécifier son « N° administratif ». 

 

Lors d’une fabrication ou d’une opération de stock de mise en bouteille, le mouvement généré 
dans Viniflux ne peut actuellement contenir qu’une seule cuve d’origine et un seul lot 

administratif de destination. 

Toutefois, si plusieurs lots de vrac sont assemblés lors de ces opérations , cette contrainte 

nous oblige à renseigner le mouvement Viniflux avec le numéro de cuve du premier lots de 

vrac utilisé, dans l’ordre de saisie des lignes. 

 

 

 

Registre des embouteillages 
 

Si ces informations sont correctement renseignées on obtient dans le registre d’embouteillage 

de la comptabilité matières : 

 

 
 

 

 


